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Jacques-Edouard Alexis
Ministre de l'Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports

Avant-propos

Les 22 et 23 juin 1995, s'est tenu à Port-au-Prince, à l'initiative du Ministre
Emmanuel Buteau et avec le concours de l'AUPELF-UREF, l'Agence Francophone pour
l'Enseignement Supérieur et la Recherche, un symposium sur la gestion de l'enseignement
supérieur et universitaire. Organisé dans la foulée des Journées Universitaires Francophones
de la Caraïbe (JOUFCA) réalisées quatre mois plus tôt, ce symposium a représenté la première
tentative du Ministère de l'Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports d'une part, et de
certaines institutions haïtiennes d'enseignement supérieur d'autre part, d'induire en partenariat
une réflexion autour de la gestion de l'enseignement supérieur en Haïti.

Cette première étape de leur démarche a constitué dans une information
documentée des pratiques de gestion de l'Education supérieure et universitaire dans un cer-
tain nombre de pays francophones. L'AUPELF-UREF leur a facilité la tâche en permettant à
différents universitaires et gestionnaires de l'enseignement supérieur québécois, canadien,
belge, français et notamment antillo-guyanais de venir jusqu'ici faire part de leurs expériences
en la matière.

Les communications présentées à cette occasion ont été des plus enrichissantes
et ont donné lieu à d'intéressants débats entre les universitaires nationaux et leurs collègues
étrangers.

A un moment où le gouvernement constitutionnel entend donner à l'enseignement
supérieur et à la recherche scientifique la place qui leur revient dans le système éducatif
national, la publication des actes de ce symposium se révèle tout à fait opportune et ne peut
que venir féconder et alimenter les échanges qui ont cours actuellement autour de l'implantation
du cadre de gestion et d'épanouissement de l'enseignement supérieur et universitaire du pays.
Pour sa part, le Ministère de l'Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports, en renouvelant
ses remerciements à l'AUPELF-UREF et à tous les participants, entend mettre à contribution
cette mine d'informations pour asseoir sur des bases solides la gestion du sous-système na-
tional d'enseignement supérieur.
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Michel Guillou
Directeur Général-Recteur de l'AUPELF-UREF

Préface

L'enseignement supérieur haïtien a traversé au cours des années récentes, une
période difficile; le départ de nombreux cadres a aggravé une situation déjà préoccupante où
les intellectuels et les scientifiques ont toujours dû faire preuve d'héroïsme pour travailler
dans leur pays.

L'AUPELF-UREF, présente en Haïti sans discontinuité depuis 1987, s'est fait un
devoir, dès le retour à l'ordre constitutionnel dans ce pays, d'engager des actions d'envergure
à la mesure des enjeux présents. En février 1995, elle a organisé les Journées Universitaires
Francophones de la Caraïbe (JOUFCA) pour que les universitaires haïtiens puissent élaborer
un programme d'actions concrètes et immédiates, en concertation avec leurs collègues de
l'Université des Antilles et de la Guyane.

Suite à cette concertation, il est apparu indispensable de mener une réflexion sur
un sujet plus complexe, mais très important pour l'avenir des universités en Haïti : celui des
structures et de la gestion de l'Enseignement Supérieur. Un symposium s'est tenu sur ce thème
les 22 et 23 juin 1995 à Port-au-Prince. Il reflète la diversité des approches des universités
francophones face à ces questions. Les textes réglementaires proposés par plusieurs pays
francophones constitueront des références susceptibles d'aider les responsables haïtiens à
produire leurs propres lois, statuts et règlements.

L'appui de l'AUPELF-UREF va bien évidemment se poursuivre durant cette
période cruciale, et ceci d'autant plus facilement qu'elle vient de mettre en place des consortiums
d'appui aux universités haïtiennes. D'ores et déjà, les facultés de Médecine et d'Agronomie de
l'Université d'Etat d'Haïti et l'Université Quisqueya sont mises en partenariat avec 15 grandes
universités francophones de Belgique, du Canada, de France, du Maroc et du Sénégal.

Cet ouvrage, qui présente les interventions des participants au symposium, est
une contribution au rapprochement des universitaires, au sein d'une Francophonie vivante, au
service de la connaissance et de la compréhension mutuelle.
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